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AABBOONNNNEEMMEENNTT  PPAARR  FFAAXX  eett//oouu  EE--MMAAIILL  ((++  ooppttiioonn  SSMMSS))  
 

Vous souhaitez    - disposer en temps réel du suivi des contaminations primaires Tavelure 
           - recevoir cette information directement chez vous, par FAX et/ou E-MAIL 
(plus une alerte sur téléphone portable en cas de contamination si vous choisissez l’option SMS). 
 

Pour vous abonner, deux possibilités : 
 

1) Par l’intermédiaire de votre OP ou du GRCETA de Basse Durance 
- Chaque adhérent choisit la ou les zones représentatives de son exploitation. 
- Vous bénéficiez de tarifs préférentiels. 
 

Demande d’abonnement, tarif spécial  : nous consulter. 
2) Individuellement 

Choisissez la ou les zones qui vous intéresse(nt) parmi la liste au verso de cette feuille. 
Remplissez la demande d’abonnement ci-dessous et envoyez-la au choix : 

• par fax : 04-90-63-02-62 
• par mail : gea-a@agrometeo.fr 
• ou par courrier à l’adresse au bas de cette page. 

 

Toute rediffusion des messages d'avertissement Tavelure est strictement interdite 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ABONNEMENT INDIVIDUEL 2014 
NOM-Prénom…………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse………………………..…………………..……………………………………………………………… 
Adresse de facturation (si différente) ………………………………………………………………………………         
Téléphone :  …………………...........................  Fax :  ……………………………………………………… 
Tél portable : ……………………………………... E-mail : …………………………………………………... 
 
 

• Numéro de la ou des zone(s) choisie(s) : …………………………………..................................... 
 

• Mon abonnement de base : 
je souhaite recevoir les messages tavelure par : 

 Je calcule le prix de mon abonnement : 
(Prix HT - adhésion au CIRAME 2,10 € incluse) 

      1 zone = 58,50 € …  
      2 zones = 85,00 € …  
 fax ou  mail  3 zones = 103,70 € …  
      Au-delà de 3 zones : 

11,40 € par zone supp. … X … zones 

• Mes options facultatives :     
 Recevoir les messages par fax ET par mail  supplément 5,30 € …  
 Recevoir les alertes contaminations par SMS  5,80 € par zone … X … zones 

      Total HT   
      T.V.A. 20 %   
      Total TTC   

 
 

Je m’engage à ne pas rediffuser les messages d’avertissement Tavelure. 
 

À …………………………………………  le …………………………..    Signature 
 

CIRAME- 779, Chemin de l’Hermitage – Hameau de Serres – 84200 CARPENTRAS 
Tél : 04 90 63 22 66      Fax : 04 90 63 02 62  

Réseau d'Avertissement  
TAVELURE fruits à pépins 



LLiissttee  ddeess  zzoonneess  ccoouuvveerrtteess  ppaarr  llee  RRéésseeaauu  ttaavveelluurree  ::  13 zones au total 
 

• Une zone se compose d'un ensemble de postes automatiques ( ), ou manuels ( ) 
tenus par des observateurs bénévoles. 

• Le contrat d’abonnement repose sur la mise à jour d’au moins un des postes de la zone 
que vous avez choisie. 

• Le coût de l’abonnement est fonction du nombre de zones choisies. 
 

  
Zone 1 – secteur Nord Vallée Rhône 
Lamotte du Rhône (84) : La Jacquotte   
Pont St Esprit (30) : Beauchamp   
St Michel d'Euzet (30) : La Dame Grise  
St Just d’Ardèche (07)  
 
Zone 2 – secteur Orange 
Châteauneuf du Pape (84)   
Ile de l'Oiselet (84)   
Piolenc (84) : Les Simians   
 
Zone 3 – secteur Centre Comtat 
Carpentras (84) : Serres   
Althen des Paluds (84) : Chemin des Peupliers   
 
Zone 4 – secteur Avignon 
Montfavet (84) : INRA-Cantarel   
Ile de la Barthelasse (84) : Les Cabannes   
Rognonas (13) : Route du Mas de Rey   
 
 
Zone 5 – secteur Sud Comtat 
Cavaillon (84) : Le Petit Grès   
Isle sur Sorgue (84) : Le Petit Hôpital   
Robion (84) : Le Plan  
Cheval-Blanc (84) : Redortier   
Caumont/Les Vignères (84) : Prévieux   
 
Zone 6 – secteur Arles 
Arles Est (13) : Mas Thibert   
Arles Sud (13) : Méjanes   
Arles Ouest (13) : Mas du Roy   
Arles Ouest (13) : Mas de Rey  
St Gilles (30) : La Moutonne   
 
 

 
Zone 7 – secteur Tarascon-Nîmes 
Manduel (30) : Campuget   
Tarascon Nord (13) : Route de Mézoargues   
Tarascon  Sud (13) : St Roch    
Nîmes (30) : Tuilerie    
Montfrin (30) : Parc St Charles     
Sernhac (30) : Domaine La Forêt    
 
Zone 8 – secteur St Rémy 
St Rémy (13) : Lycée agricole   
Eyragues (13) : Beauchamp   
St Andiol (13) : Le Mas St Jean    
Orgon (13) : RN7  
St Martin de Crau Est (13) : La Samatane  
 
Zone 9 – secteur Plaine de Durance 
Mallemort (13) : La Pugère   
Villelaure/Cadenet (84) : La Capîte   
Charleval (13) : Les Royères   
Puyvert (84) : Domaine des Iscles   
Orgon (13) : RN7  
 
Zone 10 – secteur sud Sisteron (04). 
Manosque (04) : Coopérative des Coteaux   
Les Mées (04) : Dabisse   
Salignac (04) :  
 
Zone 11 – secteur nord Sisteron (04). 
La Motte du Caire (04) : La Fayée   
Vaumeilh (04) :   
 
Zone 12 – secteur Buech 
Ribiers (05) : Champ de la Dame    
Laragne (05)    
Orpierre (05) : St Avons    
Chabestan (05)    
 
Zone 13 – secteur Durance 
La Saulce (05) : Station de pompage   
Plan de Vitrolles (05)   
Ventavon (05) : La Condamine   
Remollon (05) : La Gravière    
Neffes (05) : La Côte de Neffes  
 
 

 

 
 


